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TEXTE DE LA CONTRIBUTION

Issu de la motion 3 du congrès de Toulouse, Maintenant la Gauche est un courant

du Parti socialiste qui participe activement depuis 2 ans et demi aux débats qui

animent notre famille politique.

Nous rappelons depuis 2012 que les engagements pris devant les électeurs doivent

constituer la boussole de notre action au gouvernement. Nous ne nous

reconnaissons pas dans la logique du «pacte de responsabilité» qui relève à nos

yeux de théories libérales dépassées.

Nous avons toujours apporté des propositions alternatives aux mesures que nous

critiquons : nous avons notamment publié en 2013 un plan de relance écologique et

social, un dossier détaillé sur ce que pourrait être une réforme fiscale de gauche et

en 2014 un Manifeste pour une alternative à gauche recueil de propositions pour

réussir la deuxième partie du quinquennat.

Dans les instances nationales, fédérales et dans les sections, nous participons à la

réflexion collective des socialistes. Il est naturel pour notre courant de le faire

aujourd’hui à travers cette contribution dans le cadre de la préparation du congrès de

Poitiers.

Nous sommes de plus en plus nombreux à demander un changement de cap. Notre

contribution souhaite s’inscrire dans une dynamique d’un large rassemblement pour

présenter aux militants une motion et des orientations permettant de redonner espoir



au peuple de gauche.

Signez la contribution sur : http://www.maintenantlagauche.fr/signer-la-contribution-

generale-de-maintenant-la-gauche/

Les événements tragiques qui ont frappé notre pays montrent l’importance des défis

que doit relever la France. L'ampleur de la mobilisation qui a suivi ces tueries

manifeste clairement l'attachement des Français aux valeurs de la République. Ce

peuple, que l'on disait déprimé, a su se tenir debout, décidé à ne céder ni à la peur,

ni à la haine.

Nous avons la responsabilité de prolonger cet élan, de répondre aux problèmes

d'aujourd'hui avec lucidité, détermination, et efficacité. Nous avons le devoir de

redonner force à notre modèle républicain et sens à notre destin national. À nous

d'assumer le rayonnement, le rôle singulier et universel de la France dans le monde.

En 2012, nous faisions le constat de l’effritement de la cohésion nationale. Fort de ce

diagnostic, François Hollande proposait une voie nouvelle, celle du changement qui

permettrait de «réenchanter le rêve français». Il s'agissait de consolider le pacte

républicain, d'engager le redressement dans la justice, de réorienter la construction

européenne, de redonner des perspectives aux nouvelles générations, et, partant, à

la Nation toute entière.

Deux ans plus tard, la situation économique, sociale et politique en France et en

Europe ne s'est pas améliorée.

Bien sûr, le bilan laissé par Nicolas Sarkozy, sur tous les terrains, était calamiteux.

Bien sûr, l'évolution du monde et des pays autour de nous ne facilite pas la tâche.

Bien sûr, il faut sans cesse contrecarrer l’offensive idéologique des libéraux et dans

le même mouvement la montée des thèses fascisantes ou intégristes, les secondes

se nourrissant en grande partie de la première.

Mais si l'action du Président et de ses gouvernements comporte des aspects positifs,

il est faux de dire que c'est par manque de pédagogie que nous avons perdu la

confiance des Français et surtout des électeurs de gauche. Sur des sujets majeurs

pour l'avenir du pays, certains choix, certaines orientations, vont à rebours de nos

engagements et de l'attente de nos concitoyens.

On nous rétorque parfois que, parce que «le monde change», il faudrait changer

avec lui. Évidemment que le monde a changé et change encore ! Évidemment que

les socialistes savent s’adapter au réel ! Pourvu qu’ils n’oublient rien de leur idéal, et

qu’ils n’abandonnent ni leur grille de lecture, ni surtout leurs valeurs.

La gauche moderne, c'est celle qui, loin de se résigner, choisit d’affronter la

mondialisation libérale en lui opposant l’exigence d'ouverture et de solidarité, en

faisant vivre la souveraineté des peuples qui prétendent légitimement à la maîtrise de

leur destin.

C'est cela aussi être républicain. Aucune loi «supérieure», aucune autorité suprême,

qu’elle soit morale, économique, supposée divine ou émanant des marchés, ne

saurait s'imposer aux citoyens qui doivent délibérer librement sur tout ce qui les

concerne.

Restaurer le primat du politique sur l'économique et le financier, redonner du sens à

la notion de souveraineté populaire aujourd'hui malmenée, mobiliser la société,

rassembler la gauche : telle doit être aujourd'hui notre feuille de route.

Telles sont les conditions du sursaut.

 

I. LES CONDITIONS DU SURSAUT

1) Redonner du sens et de la force à la souveraineté
populaire

Pas de sursaut républicain sans implication du peuple souverain dans les affaires de

la cité ! Cette évidence démocratique est aujourd’hui malmenée, tant il est vrai que

les exécutifs donnent parfois l’impression de décider sans les citoyens, voire contre



les citoyens.

Chacun garde en mémoire le triste souvenir du traité constitutionnel européen, rejeté

massivement par les Français (dont une majorité d'électeurs de gauche), et adopté

quasiment sans modification deux ans après par les Parlementaires.

Dans notre pays, il n’y a rien qui exaspère plus nos compatriotes que le spectacle

d’élus plus prompts à redouter la pression des marchés que la colère des peuples,

apparemment impuissants à peser sur le cours des choses, à maîtriser un monde où

l’argent est la mesure de tout. À force d’expliquer que l’action politique est saturée de

«contraintes» se développe l’idée antidémocratique par excellence selon laquelle il

n’y aurait «pas d’alternative» aux préconisations libérales, sauf à plonger dans le

chaos.

Les Français sont sommés d’être raisonnables et d’accepter que, dans le cadre

d’une «mondialisation» qui s’impose à tous, leur pays et l’Europe n’aient pas d’autre

perspective que d’obéir à des règles présentées comme indépassables : le pacte de

stabilité, la «règle d’or budgétaire» contenue dans le TSCG, les «réformes

structurelles» qui en découlent, dessinent les contours d’un cadre macro-économique

intangible auquel il ne serait possible de déroger qu’en cas de crise dramatique.

Le peuple n’a jamais cru que la politique se réduisait à un choix entre deux seules

options : celle des raisonnables et celle des irréalistes (tous les «autres»).

Nombreux sont ceux qui réalisent que les tenants du TINA (There is no alternative) se

bornent à servir toujours les mêmes intérêts. Quand les États européens ont été mis

à contribution à hauteur de centaines milliards d'euros pour sauver les banques et

les institutions financières menacées de faillite pendant la crise de 2008, personne

ne s’est inquiété du niveau des déficits publics. Aujourd’hui, la sacro-sainte

«réduction du déficit» tient lieu d’alpha et omega de la politique économique au sein

de l’Union, en dépit d’une situation de quasi récession.

Redonner du sens et de la force à la souveraineté populaire, c’est réaffirmer qu’il n’y

a pas, en matière de politique économique notamment, de vérité révélée. Et que,

comme le disait jadis François Hollande pendant la campagne présidentielle, la

démocratie est bien plus forte que les marchés.

Ne laissons pas les marchés décider à notre place ! Et ne nous soumettons pas aux

dogmes du moment !

Réaffirmer la souveraineté populaire, c'est faire entendre la voix de la France et créer

un rapport de force face à Angela Merkel pour réorienter la construction européenne.

Le projet européen se délite à force de s’engluer dans un cadre budgétaire bridé :

exigeons un moratoire sur le pacte de stabilité et la négociation d'une nouvelle feuille

de route pour une sortie de crise avec une politique de relance ! À la concurrence

généralisée qui précarise le monde du travail et fragilise les services publics,

préférons la coopération sur le continent, qui implique l’harmonisation par le haut des

standards sociaux, celle des impôts sur les sociétés et la mise en place progressive

d’un salaire minimum européen. Réaffirmer la souveraineté économique c'est refuser

que la libre concurrence prenne le pas sur la régulation et l'intervention publique. Au

dogme du libre-échange généralisé qui menace nos entreprises, nos salariés et nos

savoir-faire, n’ayons pas peur d’instaurer des normes et des protections : que la

France adopte, enfin, une position ferme sur les traités transatlantiques (TTIP et

CETA) et l'accord sur le commerce des services (TISA), aux hypothétiques avantages

et aux risques certains. Notre gouvernement doit dire dès maintenant qu’il ne les

ratifiera pas.

Nos compatriotes attendent que nous fassions vivre leur souveraineté, en particulier

économique. Au moment où le capital renforce son pouvoir sur les entreprises et

l'économie, il est essentiel que la gauche et le PS promeuvent l'intérêt du capital

public comme acteur de la souveraineté dans des secteurs clé, comme facilitateur de

la mutation industrielle et pour faire prévaloir l'intérêt général. Nous refusons les

privatisations que le gouvernement prévoit (plus de 5 Mds € d'actifs). Nous regrettons

que l’État n'ait pas décidé de nationaliser – même provisoirement – de grandes

entreprises stratégiques menacées. Nous estimons qu'il faut assumer une économie

alliant secteur public, économie sociale et solidaire et secteur privé. Seule cette



stratégie fera reculer la vulnérabilité de la France face aux fonds financiers étrangers.

Il faut remettre l’ouvrage sur le métier en ce qui concerne la loi de séparation

bancaire, très largement insuffisante aujourd’hui. C’est aussi pourquoi il faut relancer

des politiques industrielles en développant des plans de filières et des

investissements publics, en soutenant la modernisation de notre outil de production

et en ayant même recours à des nationalisations si besoin.

Primat du politique sur l’économique, mais aussi participation directe des citoyens aux

décisions qui les concernent.

Au lieu de les décourager, notamment au nom de l'expertise, de s’exprimer sur les

grandes questions, on gagnerait à les associer davantage. Le recours systématique

à la démocratie directe et participative paraît aujourd’hui nécessaire. Mais au-delà,

c’est la logique même des institutions actuelles qu’il faut remettre en cause.

Les socialistes ont toujours dénoncé, dans la 5e République, le risque de la

personnalisation du pouvoir ou la marginalisation progressive du Parlement. La

gauche ne croit pas au culte du chef et privilégie la délibération collective. Or dans ce

domaine, nous ne sommes pas exempts, depuis deux ans, de tout reproche ! La

majorité législative procéderait de l'élection présidentielle, il serait donc normal que le

parti majoritaire et les parlementaires acceptent sans broncher des décisions à

l'élaboration desquelles ils ne participent pas quand bien même elles seraient très

éloignées de nos engagements. Nous sommes de plus en plus nombreux à

contester cette vision de l'exercice du pouvoir.

La faiblesse du Parlement, la crise de représentation des couches populaires, le

poids des élites technocratiques et leur porosité avec le monde de la finance

constituent des dangers majeurs pour notre démocratie.

Une réforme institutionnelle majeure s’impose donc pour instaurer une 6e République

parlementaire.

Les conditions de sa mise en œuvre sont complexes, au regard des majorités à

réunir.

Il revient à la gauche de la préparer pour le prochain mandat, d’en clarifier la logique

et le sens, mais aussi de modifier la pratique des institutions en donnant plus de

pouvoir d’initiative au Parlement, en ne craignant pas de recourir au référendum alors

que nos concitoyens ont le sentiment que leur avis ne compte pas.

Il est essentiel que les réformes engagées sur le non-cumul et la parité se

concrétisent. Notre engagement pour le droit de vote des étrangers devra enfin être

tenu.

S’agissant du rôle du Parlement, le gouvernement ne doit plus utiliser la procédure

du vote bloqué ou du 49-3. Mais beaucoup se joue dans la capacité des

parlementaires eux-mêmes à prendre des initiatives, à manifester leurs prérogatives

en exerçant leur droit d’amendement et de contrôle.

Les institutions doivent incarner et défendre les valeurs républicaines. Cela suppose

qu’elles soient clairement énoncées. Notre constitution doit consacrer des droits

contemporains nouveaux : droit au logement, droits des salariés dans l’entreprise ou

pour défendre leur emploi et outil de travail, etc.

Nous sommes favorables à l'instauration d'une dose substantielle de proportionnelle,

garante de la représentativité politique du Parlement.

 

2) Le sursaut républicain implique la rupture avec les
politiques d’austérité

Pas plus que le «pacte de compétitivité» et son CICE, le «pacte de responsabilité»,

c'est à dire la baisse massive des cotisations sociales et des impôts sur les

entreprises financée par la baisse des dépenses publiques, ne figurait parmi les

engagements de campagne de François Hollande.

Cette ligne politique, fondée sur une option idéologique largement contestable, et

longtemps contestée par les membres de l'exécutif eux-mêmes, ne pouvait que

désorienter l'électorat de gauche et semer le doute dans la majorité présidentielle.



Les résultats de cette politique ne sont pas au rendez-vous. Et qu’ils ne pouvaient

pas l’être ! Si les déficits publics se sont creusés, c’est faute de recettes et non à

cause d’un dérapage des dépenses publiques, qui n’ont jamais aussi peu augmenté.

Si les entreprises ont des taux de marge désespérément bas, c’est faute de clients,

et non à cause d’une hausse excessive des salaires (au contraire ils stagnent).

Vouloir redresser les comptes des administrations et des entreprises, comme s’il

s’agissait d’un préalable et d’une condition nécessaire au retour de la croissance,

constitue une dramatique erreur de politique économique. Si le retour aux vieilles

recettes de désinflation compétitive des années 1980 n’est pas corrigé, l’Histoire

nous jugera sévèrement et la gauche risque de mettre longtemps à s’en relever.

Le pouvoir d’achat des Français baisse depuis 6 ans, le nombre de chômeurs n’a

jamais été aussi élevé. Jamais depuis la Libération, notre pays n’avait traversé une

telle crise, aussi longue et aussi profonde, alors que sa démographie est favorable,

sa jeunesse globalement bien formée et si riche de potentialités ! S’enkystant, cette

crise économique est devenue, sociale, morale et politique. Et, au final, un déficit qui

diminue peu et une dette qui continue de progresser, comme c’est prévisible dans un

contexte de quasi déflation. Tous les organismes internationaux (OCDE, FMI) le

reconnaissent : l’austérité est responsable de la situation en Europe, devenue

l’homme malade de l’économie mondiale.

Depuis plus de deux ans, nous préconisons d’assumer une politique de relance,

passant par un soutien au pouvoir d’achat et par l'investissement. Il ne suffit pas, en

effet, d’en appeler à une relance en Europe ou en Allemagne. L’heure n’est plus aux

vœux pieux et aux communiqués diplomatiques destinés à faire patienter l’opinion

publique, il faut changer de politique, maintenant, en France.

Quand les taux d’intérêt sont aussi bas et les capacités de productions aussi sous-

utilisées, il revient aux pouvoirs publics de remettre la machine en marche, d’autant

que l’efficacité de cette relance lui permettrait rapidement de s’auto-financer, grâce à

l’augmentation des recettes publiques.

Relancer, c’est préparer l’avenir de nos enfants ; non pas en se fixant pour seul

objectif de réduire la dette publique qu’on leur laissera à rembourser (ils hériteront

aussi des infrastructures publiques que cette dette aura contribué à financer), mais

en leur laissant une économie dynamique et moderne. Cela exige de soutenir

l’activité en temps utile pour éviter une spirale déflationniste, et d’investir pour

l’avenir, au lieu de céder à la tentation de la prudence et du rabougrissement.

Les «générations futures», dont certains n’hésitent pas à s’autoproclamer les porte-

paroles, attendraient peut-être de nous, si elles pouvaient s’exprimer, un peu plus

que des comptes impeccables. L’état des comptes est une donnée très aléatoire

dans le temps qui dépend de la monnaie, des taux d’intérêt. Qui se souvient de la

situation des finances publiques des débuts de la 5e République ? La réduction des

déficits : était-ce là le cœur du programme du Conseil National de la Résistance ? La

force de l’économie réelle, la qualité du cadre de vie, des services publics, un

environnement préservé sont bien plus essentiels.

Voilà ce que nous ont légués nos aînés, une France modernisée. Voilà ce que nous

souhaitons transmettre aux générations qui feront la France de demain, et, pour

cela, il faut donner la priorité aux forces vives plutôt qu’à la finance et aux rentiers,

qui ont d’autres objectifs que la croissance ou le progrès.

 

3) Le sursaut républicain passe par la réduction des inégalités

La République est vivante et visible si, chez nos concitoyens, sa promesse (Liberté

Égalité Fraternité) se concrétise, et notamment pour les plus fragiles.

Depuis le grand tournant libéral, les inégalités s’accroissent et la précarité touche un

nombre de plus en plus importants de Français. Nous ne pouvons nous résigner à

laisser ainsi de déliter la cohésion sociale. Nous ne pouvons nous contenter de la

référence libérale à l’égalité des chances, qui nous détourne de l'objectif d'égalité



réelle et dont chacun sait qu’elle est hypothétique quand les inégalités de richesses

explosent.

Pour réduire les inégalités, il faut entamer un travail de longue haleine. Mais

l’ampleur de la tâche ne doit pas être un prétexte à repousser les mesures

d’urgence.

L'urgence de la politique de relance que nous préconisons est la seule manière de

restaurer au plus vite le plein emploi et surtout le bon emploi. Le recul du chômage

est bien la priorité absolue, elle va de pair avec l'exigence de vivre dignement de son

travail ; la modernisation de notre économie devra donc aller de pair avec des

nouvelles formes de réduction du temps de travail.

En matière salariale et fiscale, nous pouvons agir maintenant.

La relance de la politique salariale doit être au cœur des prochaines conférences

sociales et faire l’objet d’une conférence annuelle afin de répondre à plusieurs

objectifs essentiels comme la revalorisation du SMIC, la refonte des grilles réduisant

les inégalités de rémunération, la garantie que tous les minima conventionnels de

branche soient supérieurs ou égaux au SMIC, la levée du gel des salaires de la

fonction publique et la création d’un salaire maximum. Enfin, si des progrès législatifs

ont été réalisés en faveur de l'égalité salariale femmes-hommes, nous devons être

fermes pour son application concrète dans les entreprises.

Au-delà de ces mesures simples et nécessaires, nous proposons d’améliorer

l’indemnisation chômage, de faciliter le recours au chômage partiel et de le rallonger

(en portant son taux à 80% du salaire), de revaloriser et verser le RSA-activité à tous

les travailleurs modestes, qui y ont souvent droit sans le savoir, de revaloriser

substantiellement les prestations familiales des plus modestes, et d’ouvrir l’accès des

minima sociaux à 18 ans.

Nous proposons enfin de créer l'allocation d'autonomie universelle et individualisée,

tant attendue par les jeunes en formation et les étudiants.

Nous devons aussi nous attaquer aux dépenses contraintes de nos concitoyens : la

régulation stricte et rapide des loyers, la lutte renforcée contre les dépassements

d’honoraires des professions médicales en rendant opposables les tarifs de sécurité

sociale sous peine de dé-conventionnement, la suppression des doublons

d’assurances parfois ignorés des intéressés, telles sont les mesures concrètes qui

rendraient un peu de pouvoir d’achat aux ménages les moins aisés.

La réforme fiscale doit permettre plus de lisibilité et de justice, en contribuant à la

réduction des inégalités, et redonner confiance dans l’impôt, élément essentiel du

pacte social. Cette réforme est urgente afin de réduire les inégalités et de soutenir

l’économie productive et écologique. La réduction du nombre de tranches a accru les

inégalités et fait perdre quelques 15 Mds € à l’État.

Pourquoi retarder sans cesse ce sur quoi nous étions tous d’accord : restaurer de la

progressivité de l’impôt sur le revenu, grâce à la création d'un grand impôt citoyen

fusionnant l'IR et la CSG (engagement 14), réduire la fiscalité indirecte, structurer un

impôt sur les sociétés, progressif et différencié selon la taille des entreprises et la part

des bénéfices affectée au travail (salaires, emploi, formation) ou à l’investissement.

Pourquoi ne pas mener à bien ce qui paraissait à tous indispensable ? La

suppression de nombreuses niches fiscales (120 Mds € sans que jamais la Cour des

Comptes ne les évalue comme prévu par la LOLF), en particulier celles qui ont un

impact anti-écologique, la correction face aux inégalités scandaleuses de patrimoines

(grandes fortunes et successions importantes), ou encore l’arrêt de la constitution

d’une rente foncière considérable, inégalitaire et anti-économique par une réforme de

l’impôt foncier.

Nous devons nous doter d'une stratégie solide de lutte contre l'évasion fiscale et les

réseaux de financements de l'économie mafieuse, en donnant des moyens renforcés

au parquet financier. Rappelons qu’aujourd’hui l’ensemble des avoirs français dans

les paradis fiscaux avoisinent les 600 Mds €. C'est près de deux fois le budget de

l'État. Le scandale Luxleaks éclate avec 58 entreprises françaises qui dissimulent des

centaines de milliards depuis 30 ans au Luxembourg de Jean-Claude Juncker au lieu

de payer leurs impôts à notre République. Enfin, trop d’accords donnent des



privilèges fiscaux indus à certains pays comme le Qatar. Il faut les remettre en cause

et ne pas en signer de comparables.

 

4) Le sursaut républicain, c’est faire avancer les droits des
travailleurs

La citoyenneté ne saurait s’arrêter à la porte de l’entreprise.

À chaque étape de la conquête du pouvoir, à chaque fois qu’elle peut peser sur le

cours des choses, la gauche a fait avancer les droits des travailleurs pour assurer

leur dignité, reconnaître leur rôle déterminant dans le développement économique

du pays mais aussi dans l’entreprise. Quand les droits des salariés sont considérés

comme des handicaps et sont rognés, c’est bel et bien la République, la République

sociale, qui recule.

À chaque fois qu’ont été mis en cause des droits sociaux au motif que cela créerait

des emplois (facilitation des licenciements, flexibilité accrus, droits syndicaux limités

etc.), l’inverse s’est produit.

Croyons-nous pouvoir reconquérir les couches populaires et renforcer leur

détermination républicaine en cédant aux injonctions toujours plus pressantes du

MEDEF ? Les droits des salariés sont-ils excessifs et constituent-ils un handicap pour

le pays ?

Notre réponse est évidemment négative. Il est possible d’engager une nouvelle

étape vers une meilleure reconnaissance des salariés. C’est la raison pour laquelle,

aujourd’hui, nous sommes en colère de constater qu’en notre nom un gouvernement

de gauche multiplie les attaques contre les droits des salariés.

Parmi les dérives les plus navrantes auxquelles nous avons assisté depuis près de

deux ans et demi, celle qui a abouti à l’élaboration de la loi dite «Macron» est

certainement la plus choquante.

Les principes qui la sous-tendent sont critiquables : le salarié s’efface devant le

consommateur, le public devant le privé… Nous ne croyons pas à une concurrence

bonne par nature quand la réglementation serait, elle, mauvaise en soi. Comme s’il

ne fallait pas défendre le faible contre le fort, résister à l’extension du domaine de la

lutte (économique) et même fixer des règles pour utiliser les ressources plus

efficacement. Comme si la réglementation était par définition un obstacle et un

empêchement, comme si la croissance ne pouvait venir que de sa suppression !

Comment a-t-on pu intérioriser ainsi le point de vue libéral ou patronal, au mépris de

deux siècles de luttes sociales, devenues tout-à-coup une référence «archaïque» ?

Le débat ne peut être réduit à un chiffon rouge médiatique sur le travail du

dimanche, d'autres sujets graves sont aussi maltraités par ce texte : fragilisation des

salariés face aux plans sociaux, privatisation des aéroports et du GIAT,

dépénalisation du délit d'entrave, dérégulation des professions réglementées qu'il

faudrait au contraire mieux encadrer.

Nous proposons de rompre avec cette logique libérale et de rassembler la gauche

parlementaire par le vote d’une loi mettant en œuvre les engagements de la

campagne présidentielle : augmentation des cotisations chômage sur les entreprises

abusant de la précarité, contrôle des licenciements économiques pour combattre les

licenciements boursiers, ou encore un droit effectif de reprise prioritaire par les

salariés en cas de cession ou de transmission d’entreprise. Nous appelons aussi au

retour dans le droit du travail au respect de la hiérarchie des normes et du principe

de faveur, mis à mal par l’ANI en 2013.

Les salariés doivent être reconnus comme acteurs de leur entreprise et pas

seulement comme une force de travail. L'article 8 de la constitution précise que «Tout

travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective

des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises» Il est très important de

renforcer le droit d’information des Comités d’Entreprises (CE) et des instances

représentatives des personnels très en amont des mutations, des changements ou

des projets de licenciements. La loi doit prévoir de donner progressivement aux CE



des droits de veto sur des sujets clefs pour le devenir de l’entreprise (licenciements,

investissements, plans de formation, etc.).

S’agissant de l’information des salariés, il faut rendre obligatoire la publication par les

entreprises de l’usage des fonds touchés au titre du CICE, et de façon plus générale

des aides publiques. Nous devrons d'ailleurs faire voter une loi-cadre sur le

remboursement des aides publiques indues (progression des dividendes,

licenciements sans cause économique, etc.).

La présence des salariés au Conseil d’administration des entreprises doit être encore

renforcée.

Les droits syndicaux doivent être mieux garantis et les moyens de l’inspection du

travail renforcés. L’Inspection du travail indépendante, territoriale, généraliste prévue

par la convention 81 de l’OIT doit être renforcée, et non affaiblie ou neutralisée. La

médecine du travail de prévention doit être reconstruire et non pas supprimée. Les

prud’hommes, belle justice du travail, doivent être renforcés et non pas être fermés.

Dans la mémoire collective des Français, la gauche au pouvoir fait progresser les

droits et les protections des salariés. Plutôt que de tourner le dos à notre histoire et à

nos valeurs, soyons à la hauteur des espoirs que nous avons soulevés en 2012.

 

5) La République qui protège : garantir les droits
fondamentaux

L’adhésion à la République par le plus grand nombre est possible si nous

garantissons à chacun la garantie concrète des droits fondamentaux. C’est l’État qui

doit prendre en charge et garantir la sécurité de chacun, l’accès aux soins, l’accès à

un logement décent.

a- Le droit à la sécurité

L’actualité récente a rappelé que la sécurité est l’un des premiers droits républicains.

Si le gouvernement a justement exprimé son refus d’un Patriot Act à la française, s’il

a préféré la mise en œuvre de mesures exceptionnelles aux mesures d’exception,

nous devons agir au-delà. Des moyens supplémentaires doivent être dégagés pour

les missions de renseignement et de surveillance, la présence et l’intervention

policière mais aussi pour la justice, l’administration pénitentiaire, la protection

judiciaire de la jeunesse. Le recrutement de fonctionnaires supplémentaires et bien

formés est indispensable. Il faut donc, enfin, en finir avec les discours sur la

diminution de l’emploi public et la réduction budgétaire de 50 milliards d’euros.

La sécurité de nos concitoyens ne se réduit pas à la lutte contre le terrorisme. Il faut

prendre à bras le corps la lutte contre une délinquance qui affecte surtout les plus

modestes. Le trafic de drogue, en dépit de nos efforts, s’accentue dans certains

territoires, l'économie parallèle minant l’intégration républicaine. Il en va de même du

trafic et de la possession d’armes de guerre dont l’acquisition semble de plus en plus

aisée. Une évaluation lucide de la situation doit être réalisée, avec les acteurs de

terrains, afin d’engager les actions les plus efficaces.

Il reste encore trop de quartiers où une pression inacceptable s’exerce sur la vie des

habitants, où s’installent d’autres règles que celles de la République, pas forcément

religieuses.

Tout se mêle progressivement : grand banditisme, économie mafieuse, terrorisme. Ce

ne sont pas des coups de menton, des opérations «coup de poing», qui permettront

de les faire reculer mais une action déterminée, continue et une adhésion renforcée

de la population à une forme de co-production de la sécurité. Nous devons

également nous inspirer des expériences de lutte contre la mafia : il faut renforcer les

dispositifs de confiscation de biens en matière de crime organisé et l'usage social des

biens saisis.

La coopération européenne doit être considérablement renforcée, notamment dans

l’espace Schengen : la libre circulation des biens et des personnes ne saurait servir

d’alibi à une impuissance face aux trafics et aux réseaux terroristes. Le



gouvernement français a fait des propositions à ses partenaires que nous devons

soutenir.

La gauche montre sa mobilisation pour la sécurité en respectant strictement les

valeurs républicaines.

b- Le droit à la santé pour tous

Depuis 30 ans, une pression libérale permanente s’est exercée pour réduire les

services publics comme la mutualisation collective des risques au profit de

l’assurantiel individuel et privé. En résulte précarité sociale, baisse des niveaux de

protection sociale (notamment pour le droit à la retraite), accroissement des inégalités

tant dans l’accès aux soins que pour faire face à l’éducation des enfants ou au

chômage. La gauche a souvent résisté mais, hélas, parfois enfourché le cheval de la

dérégulation et de l’affaiblissement de la protection sociale. Pour la première fois se

manifeste un recul de l’accès aux soins pour les plus fragiles et les foyers modestes.

La couverture des frais de maladie est insuffisante, tandis que les dépassements

d’honoraires continuent. La généralisation des mutuelles pour les salariés s’opère

dans des conditions complexes et inégalitaires et risque de ne pas atteindre ses

objectifs.

Les restrictions budgétaires dans les hôpitaux publics ont mis à mal des services

d’urgence engorgés, où les conditions de travail des personnels se dégradent.

L’accord signé avec les médecins urgentistes est positif mais loin de répondre à la

forte dégradation observée dans certains services.

Nous demandons un plan ambitieux de remise à niveau de l’hôpital public, de

création d’un maillage de maisons de santé garantissant l’accès aux soins et à un

médecin sur tout le territoire national.

Notre organisation des soins de proximité est à bout de souffle. La médecine libérale,

dans son fonctionnement traditionnel a vécu : elle est désertée par les jeunes

médecins.

Dans le système actuel, dont les ressources sont pourtant socialisées pour

l’essentiel, la puissance publique manque de leviers d’action sur des soins de

proximité assurés très majoritairement par le secteur libéral :

- La priorité donnée à la prévention, à l’éducation thérapeutique du patient ou à

l’accompagnement de malades chronique exige une remise en cause du paiement à

l’acte. Il constitue une incitation au tout curatif, à la sélection des patients et à

l’inflation des dépenses.

- La liberté totale d’installation a de nombreux effets pervers et constitue la principale

cause de l’accentuation des inégalités territoriales. Il faudra donc revenir dessus.

Nous demandons la levée du numerus clausus dans les études de médecine.

- L’accès aux soins le soir ou le week-end est souvent difficile ; il ne peut pas reposer

entièrement sur l'hôpital public.

Les départs massifs en retraite des prochaines années vont aggraver certaines

difficultés mais représentent aussi une opportunité pour promouvoir une nouvelle

organisation des soins.

Pour la protection sociale, aussi, il faut parler vrai : il convient de dégager des

moyens nouveaux comme pour la prise en compte de la dépendance et surtout

engager enfin un débat et prendre des décisions sur son financement durable.

Alors que la demande sociale va croissante (service public de la petite enfance, prise

en charge de la perte d’autonomie), il n’est plus possible de réduire les ressources de

la Sécurité sociale, comme c’est le cas avec le «pacte de responsabilité».

Le risque, c’est qu’à terme la part collective de la protection sociale soit réduite au

profit des assurances individuelles. En ouvrant la boîte de Pandore, nous offrons à la

droite, si par malheur elle revenait au pouvoir, l’occasion de réaliser son objectif

politique : remettre en cause les acquis du Conseil National de la Résistance. Or

notre protection sociale est aujourd’hui, avec les services publics, l’un des piliers

majeurs de notre pacte républicain.

Il faut rompre avec la logique du pacte de responsabilité mais aussi prévoir une

réforme du financement de la protection sociale qui ne peut rester assise sur les



seuls salaires. Il convient au-delà d’un accroissement de la CSG, rendue progressive

avec l’affectation des premières tranches à la protection sociale, de mettre en œuvre

des cotisations sociales versées par les entreprises sur la base de la valeur ajoutée.

c- Le droit au logement

La crise du logement s’ancre de plus en plus fortement dans notre société,

déstabilisant des milliers de personnes et de plus en plus d’enfants. Elle s’exprime à

la fois à travers le nombre croissant de sans-domicile, de mal logés, de personnes

écrasées par les dépenses de loyers et les charges, qui n’arrivent plus à vivre avec

ce qui leur reste. Elle s’exprime par des ségrégations urbaines qui se sont accrues

avec l’explosion des prix du foncier et de l’immobilier, la faiblesse de la construction

de logements sociaux et de logements à des prix abordables.

Les gouvernements n’ont pas manifesté un volontarisme opérationnel à la mesure

des problèmes et de l’aggravation de la pauvreté, de la précarité et de la baisse du

pouvoir d’achat pour les plus modestes.

Aux côtés des nouvelles lois, comme ALUR, qui s’imposaient, nous avions demandé

la mise en œuvre d’une loi de programmation, territorialisée, avec un calendrier

précis, assurant effectivement la production de 150.000 logements réellement

sociaux, c’est-à-dire à loyers réellement bas.

Le ministère des finances multiplie les obstacles, réduit les crédits budgétaires,

prélève des sommes importantes sur le mouvement HLM ; les aides à la pierre sont

en chute libre alors que François Hollande avait promis leur doublement. Cela

provoque un niveau de loyers excessif dans les HLM neufs, difficiles à acquitter par

les foyers pauvres ou modestes. Les aides à la personne n’ayant pas suivi l’évolution

des coûts, l’accès au logement devient de plus en plus difficile et des poches de

pauvreté se concentrent là où le parc est plus ancien, moins cher.

La loi SRU a été durcie mais les communes défaillantes ne sont pas réellement

sanctionnées et les préfets réagissent peu. L’État semble incapable d'imposer à des

communes de construire et même d'empêcher, à la suite des élections municipales,

l’abandon d’opérations programmées. Cette impuissance appelle une réaction forte

des pouvoirs publics : il faut des mesures exceptionnelles rapides et une montée en

puissance financière sans laquelle la crise s’accentuera et, avec elle, le chômage

dans le bâtiment.

Ce serait se tromper de chemin si l’on pensait relancer la production, et surtout une

production adaptée aux ressources des Français, en remettant en cause la loi ALUR

et notamment les dispositifs d’encadrement des loyers, les mesures contre les ventes

à la découpe ou en reportant aux calendes grecques la Garantie Universelle des

Loyers (GUL).

Ces dispositions ont été largement débattues, amendées au Parlement, votées par

toute la gauche et les écologistes, en cohérence totale avec les engagements pris

lors des présidentielles. Ne pas les appliquer serait une lourde erreur.

d- Mieux vivre ensemble : lutter résolument contre les fractures territoriales

Il faut des événements violents ou tragiques pour qu’à nouveau la société française

semble se préoccuper des quartiers populaires.

Il ne s’agit pas de sombrer dans la généralisation : les terroristes et autres djihadistes

ne viennent pas tous de ces quartiers. Ensuite, les quartiers d’habitat social ont

évolué de façon différenciée. Avec le renouvellement urbain, certains ont retrouvé

des conditions de vies normales.

Chacun connaît la réalité d’autres quartiers dans lesquels les habitants, les jeunes,

parfois même les enfants, décrochent. Il faut enfin engager une reconquête de ces

territoires avec une injection massive de services publics, d’école publique,

d’éducation populaire, de lutte contre la délinquance, de mesures volontaristes en

faveur de l’emploi et d'action contre toutes les discriminations. C’est à l’État de

reprendre la main, en consacrant des moyens importants, en lien avec tous les

acteurs locaux. Les discours ne suffiront pas car en dépit des annonces, les quartiers

les plus pauvres bénéficient moins de l’aide publique que les autres. C’est à lui de



soutenir l’école et le corps enseignant, trop souvent laissé seul face aux difficultés, à

lui aussi d’impulser des politiques d’aide à la parentalité.

Cela suppose de sortir des orthodoxies et de l’annualité budgétaires, du renvoi de

balle permanent entre élus, bailleurs, institutions, État.

Rien ne sera gagné dans les quartiers populaires si nous n’agissons pas en même

temps, partout ailleurs, pour produire massivement du logement social très

abordable. Nous ne réussirons pas la mixité sociale si la liberté de choix de la carte

scolaire aboutit à concentrer les élèves en difficultés dans les mêmes écoles. Nous

ne réussirons pas la reconquête républicaine à coup d’injonction à la cohésion

sociale en direction des habitants, des cités ou des banlieues. Il faut manifester la

même exigence à l’égard de tous les autres, et singulièrement les plus aisés qui

pratiquent trop souvent l'entre-soi et, parfois, un incivisme fiscal insuffisamment

condamné.

N’oublions pas qu’il est d’autres terrains où l’écart se creuse avec les valeurs

républicaines : ce sont tous ces territoires où le FN prospère sur la peur, sur les

difficultés sociales et un certain isolement en grande partie lié à l’insuffisance des

services publics et à un sentiment croissant de déclassement. Il y a peu, les territoires

péri-urbains focalisaient toute l’attention des sociologues au point que nul ne parlait

plus des banlieues. Là aussi, la présence militante du PS est de plus en plus éparse,

voire inexistante. Il en est de même dans les territoires ruraux où la misère existe, où

de nombreux travailleurs pauvres et paysans en grande difficulté survivent.

L’aggravation des fractures territoriales montre la gravité de la crise sociale qui

percute notre pays. Elle témoigne des ravages de l’idéologie libérale qui encourage

la mise en concurrence généralisée des êtres et des territoires, qui promeut la

flexibilité subie et encourage l’hyperconsommation.

À nous de replacer l’humain, la solidarité, la coopération, au cœur de notre projet

politique.

 

6) La République qui émancipe : partager les savoirs

L’émancipation de chacun est au cœur de notre engagement socialiste. L’éducation

et la culture, par la maîtrise des pratiques et des savoirs qu’elles apportent, par le

regard critique et informé qu’elles donnent, devraient permettre la promotion sociale

et l'acquisition de l’autonomie et de la citoyenneté.

a- L’Éducation d’abord et toujours

Quand certains réduisent l'école à l’enseignement des fondamentaux et que d’autres

ne lui assignent qu'une finalité économique, quand la culture est trop souvent rangée

au magasin des accessoires et considérée comme une variable d’ajustement

budgétaire, nous réaffirmons que l’enjeu est décisif : il s'agit d’armer les jeunes pour

en faire des citoyens, pour qu’ils puissent comprendre le monde et s’y insérer.

Le système éducatif reproduit trop souvent les inégalités sociales malgré le

dévouement des personnels de l'Éducation Nationale.120 à 140 000 élèves sortent

chaque année du système scolaire sans aucun diplôme. Il faut donc s'attaquer au

noyau dur des élèves en situation d'échec, en se donnant les moyens d'apporter à

chaque problème une réponse adaptée dans le cadre du service public (RASED,

structures d’aide et de suivi). Certains pensent toujours qu'il existe des élèves

«irréductibles» à l'acquisition des savoirs, qu'il faudrait exclure pour préserver les

autres. Accepter cette fatalité, c'est renier l'exigence d'égalité.

Mise à mal par 10 ans de droite, il était essentiel d’engager la Refondation de

l’École. Au-delà de l’exigence d’élever le niveau culturel de tous et d’assurer une

formation de qualité, l’école publique doit aussi être le lieu où la République transmet

ses valeurs. Le budget de l’Éducation nationale reste le premier de la Nation, mais

nous devons intensifier nos efforts. Pour ce faire, le corps enseignant doit être

soutenu, compris, respecté, associé aux indispensables mutations qui s’imposent.

Les écoles supérieures du professorat et de l'éducation doivent donc voir leur



montée en puissance accélérée, avec des moyens garantis, une attention redoublée

aux contenus de formation et à leur cohérence.

La création de 60.000 postes s’avère parfois inopérante : dans certaines disciplines

et plus encore certaines zones géographiques, les candidats manquent ! Le

traitement des enseignants (en moyenne inférieurs de 10 à 20% à celui de nos

voisins) doit être revalorisé et devenir attractif.

La réussite scolaire se joue dès les premières années d’école. Il est donc primordial

de poursuivre l’effort sur l’accueil des enfants de moins de 3 ans, et de rattraper le

retard pris dans l’enseignement primaire (moyens inférieurs de 20% à la moyenne des

pays comparables !). Le dispositif «plus de maîtres que de classes» doit au plus vite

être développé et les moyens de l’éducation doivent être partout répartis en fonction

des critères de difficultés sociales et scolaires constatées, sans qu’il y ait un seuil

fatidique selon qu’on est retenu REP ou non.

Il convient de créer partout des convergences entre les collectivités locales, les

parents, les acteurs du monde associatif complémentaire de l’école et l’Éducation

Nationale afin de faire vivre les Projet Éducatifs de Territoire (PEDT).

L'école subit, tout particulièrement depuis les événements de janvier, une formidable

pression : on attend d'elle, à juste titre, qu'elle contribue à redonner du sens à une

société atomisée et en perte de repères. Or, on voit un nombre croissant d’élèves qui

quittent l’école publique et recourent à l’instruction au domicile ou dans des

établissements hors contrat. Ce mouvement, en forte croissance, concerne

aujourd’hui plusieurs dizaines de milliers d’enfants. Il est nécessaire de remettre en

cause la loi Carle sur l'école privée. Il nous faut également défendre l’idée d’une

école obligatoire !

b- Un nouveau souffle pour l’éducation populaire

Permettre à notre peuple de s’investir dans la construction de son avenir permet à la

fois de le rendre partie prenante du pacte républicain mais aussi d’être acteur citoyen

défendant l’intérêt général et mettant de côté tout intérêt particulier synonyme de

division, d’individualisme, de communautarisme. Cette méthode est celle de

l’éducation populaire qui doit retrouver le soutien de la puissance publique, qui a

privilégié depuis plusieurs années une logique consumériste et de prestation de

service plutôt que de participation des citoyens. L'éducation populaire contribue tout

à la fois à promouvoir l'esprit civique de nos concitoyens et à construire les contre-

pouvoirs nécessaires dans notre espace public. Les élus, les collectivités, les

financements publics, doivent permettre de donner un nouveau souffle à l’éducation

populaire, qui, elle-même doit se rénover et répondre au monde contemporain.

La réforme des rythmes scolaires que nous soutenons doit être évaluée, à l’aune des

exigences de l’égalité républicaine et de l’importance de ce temps périscolaire. Nous

n'acceptons que certaines communes fassent payer aux familles ces activités,

pourtant essentielles dans leur complémentarité à l’école. Nous devons veiller à la

qualité éducative de ce temps libéré qu’on soit dans une commune riche ou pauvre,

en ville ou dans un village. Et là, manifestement nous n’y sommes pas encore.

La baisse des dotations aux collectivités locales se répercute sur le monde associatif

qui doit réduire ses capacités à agir, supprime des postes se sent affaibli, à un

moment où il est indispensable au vivre ensemble.

Nous proposons des assises de l’éducation populaire pour redonner force à cette

belle idée. Nous proposons également que la généralisation du service civique soit

dirigée vers les mouvements d'éducation populaire pour faire face à ces défis.

c- Le droit à une information de qualité

S’il faut doter la jeunesse d’un esprit critique, il faut aussi développer le droit citoyen

à l’information de qualité. Il y a encore beaucoup à faire pour assurer une plus

grande indépendance des médias et nous proposons de mettre en place une loi

interdisant la prise de contrôle des médias et groupes de presse par des sociétés

bénéficiant de façon substantielle des commandes publiques.

Nous saluons l’inscription dans l'enseignement moral et civique de l’éducation aux



médias qui sera mis en place à partir de la rentrée 2015.

Au-delà, il est opportun de soutenir des initiatives en direction des jeunes comme des

adultes en soutenant des initiatives associatives et des programmes audiovisuels qui

traitent de ces enjeux et qui s'attaquent notamment au poison du complotisme, qui

se niche dans les failles et les échecs des grands médias à délivrer une information

objective et de qualité.

Le rapport au temps et à l’espace changent, notre façon de penser va être

bousculée et mieux vaut maîtriser ces évolutions que les subir.

La neutralité du net est sous la pression des opérateurs de réseaux et des industriels

fournissant les contenus. La puissance publique devra l'imposer par la loi pour

garantir un égal accès à tous (sans distinction de sources ou de destinataires et

quels que soient les matériels et logiciels utilisés) et la diversité des contenus.

d- Vive la culture !

L’action et la création culturelle sont cruciales pour créer une émotion partagée, des

débats, des échanges, des rencontres, une autre perception du réel, l’accès au

beau. En période de crise, plus encore la culture constitue un ciment, une porte

ouverte vers l’avenir.

Notre pays ne doit en rien relâcher son engagement en faveur de la culture. Hélas,

bon nombre de collectivités locales se désengagent. La présence culturelle de la

France à l’étranger subit des coupes claires.

Le régime des intermittents du spectacle doit être consolidé et la vigilance doit être

absolue pour que la marchandisation et la libre concurrence ne s’insinuent pas dans

les échanges internationaux.

La culture doit pouvoir bénéficier d’un engagement continu qui lui permette de

s’inscrire dans le temps et de garantir la liberté de création. Les écoles d’art, les

conservatoires, les lieux de création culturelle, les associations doivent pouvoir

bénéficier d’un engagement stable.

Notre préoccupation doit être de renforcer la liberté de création et de développer

l’accès de tous à la culture. C’est aussi comme cela que se gagnera la bataille des

idées, la bataille culturelle.

e- Défendre, promouvoir, faire vivre la laïcité

La République laïque est là pour garantir à tous les Français la liberté de

conscience, celle de croire ou de ne pas croire. Elle doit d'abord promouvoir les

valeurs fondamentales qui nous rassemblent, apprendre à distinguer ce qui relève du

savoir et ce qui relève de la croyance.

La République et ses représentants doivent restaurer chez chacun de nos

concitoyens la fierté d'en être membre. La République ne reconnaît pas les

communautés religieuses comme intermédiaires avec les citoyens, et elle doit être

capable de rappeler à l'ordre ceux de ses élus locaux qui instrumentalisent et

entretiennent les communautarismes à des fins de contrôle social ou électoral.

En République, le blasphème n’existe pas. On ne peut pas accepter l’idée qu’il soit

interdit de critiquer ou moquer des convictions quelles qu'elles soient (religieuses ou

politiques).

Il est essentiel de rappeler à tous que la liberté d’expression n’autorise pas à déroger

de la loi en particulier celle contre le racisme et l’antisémitisme.

La laïcité n’est pas une succession d’interdits. Elle a, au contraire, une vocation

libératrice, émancipatrice et elle rend possible non seulement le vivre ensemble, mais

la construction d’un projet commun.

Notre pays doit garantir la liberté de culte et les moyens de l’exercer dans le respect

strict de la loi de 1905 que nous ne voulons pas modifier. De nombreuses initiatives

peuvent être prises pour permettre une pratique religieuse libérée des influences

étrangères ou contraires aux principes de la République.

Le combat laïque a besoin de l’implication de tous, et en premier lieu de nos

institutions.

Les événements récents et en particulier certains comportements constatés dans les



établissements scolaires en marge de la minute de silence en mémoire des victimes

de l'attentat de Charlie Hebdo sont inquiétants. Mais, au-delà, cela a mis en lumière

le désarroi de nombreux enseignants face à des discours intellectuellement violents

de beaucoup de jeunes gens, eux-mêmes en pleine confusion, sous l'influence

parfois des entourages, mais aussi des discours complotistes ou radicaux que l'on

trouve facilement sur internet et les réseaux sociaux.

Un travail d'éducation civique et républicaine est à réinventer et mener sur un temps

long et nos enseignants doivent être armés pour réussir. Le gouvernement manifeste

sa volonté de relever ces défis nous devons le soutenir dans cette détermination. Il

faudra agir dans tous les lieux éducatifs, et même dans la formation professionnelle

pour mieux faire comprendre et partager cette valeur. C’est au sein de tous les

services publics qu’il faut que salariés, dirigeants, usagers soient au clair sur la façon

de la faire vivre.

Les chartes de la laïcité doivent être systématiquement établies en faisant appel à la

participation de tous ceux qui doivent la mettre en œuvre.

La laïcité prend aussi appui sur l’analyse rationnelle et critique du monde. Elle

combat tous les obscurantismes. Quand on voit monter le dogmatisme des

créationnistes aux USA, le négationnisme historique, la contestation de la science ou

des droits des femmes (dans plus d’une religion), on mesure que la laïcité doit faire

face à des idéologies qui la combattent avec force et qu’elle ne s’imposera pas

comme une évidence. La mobilisation du 11 Janvier est très importante et il nous faut

la prolonger.

Nous lutterons avec acharnement, demain comme hier, contre le racisme et

l’antisémitisme. Cela suppose aussi qu’on œuvre sans faiblesse à faire disparaître les

discriminations et les ségrégations de toute sorte qui leur pourrissent la vie au

quotidien. À ce titre, l'engagement non honoré de récépissé de contrôle d'identité est

une des mesures à remettre à l'ordre du jour, si l'on veut être crédible sur ce chemin.

7) Porter un regard lucide sur le monde

Notre projet national, nos politiques intérieures s'inscrivent évidemment dans une

certaine vision de ce qui nous entoure et de l’avenir de la planète.

Après un 20e siècle effroyable, la «fin de l'histoire» n'a pas eu lieu. En ce début de

21e siècle, la «guerre froide» a été remplacée par des risques majeurs. Avec la

globalisation, certains fléaux ont pris une ampleur planétaire : la criminalité organisée

(avec la complicité partielle du système financier), la diffusion des virus

potentiellement pandémiques, une grave crise économique qui n’en finit pas et qui

accroît des inégalités de développement. Nous avons enfin pris conscience que

notre monde était «fini», que ses ressources n'étaient pas inépuisables, que notre

planète ne pouvait digérer indéfiniment une pollution grandissante, que le

dérèglement climatique qui en résultait risquait d'augmenter les épisodes

météorologiques extrêmes.

Nos concitoyens perçoivent confusément l'ampleur des défis, des risques, des

opportunités. Ils s'interrogent : Est-il possible réellement d’agir ? Est-il possible de

conjurer ces menaces, avec qui, contre qui ? La France peut-elle encore agir et avoir

une réelle influence dans le concert des nations ? L'Europe, enfin, veut-elle vraiment

jouer un rôle ?

Nous ne faisons pas partie de ceux qui pensent que la France est un trop petit pays

pour peser sur le cours des affaires du Monde. Au contraire, notre conviction, c'est

que notre pays a un rôle à la fois singulier et universel à assumer. Nous ne pouvons

donc pas totalement confondre la politique étrangère de la France avec celle de

l’Union Européenne, qui peine à formuler une stratégie cohérente.

Les démocraties occidentales, dont la France, sont engagées dans un conflit

international avec un ennemi multiforme et d’un type nouveau. Nous en subissons

évidemment le contrecoup désormais sur notre sol (comme les USA, la Grande

Bretagne ou l'Espagne). Mais il n'est pas question de le transposer dans nos

banlieues et nos campagnes, comme une sorte de prélude à la guerre civile. C'est le

rêve de tous ceux qui souhaitent attiser, au-delà de toute raison, les tensions



rêve de tous ceux qui souhaitent attiser, au-delà de toute raison, les tensions

communautaires pour déchirer un peu plus la société française.

Nous récusons toute forme de discours qui donnerait à croire à l'opinion publique

qu'une «guerre de civilisations» est en cours comme le laissent entendre à la fois la

droite et l'extrême droite. Rappelons que l'immense majorité des victimes de

l'islamisme radical et du djihadisme sont des habitants des pays de culture arabo-

musulmane. Durant des dizaines d'années, ces pays ont malheureusement été le

théâtre d'opérations des États-Unis et de leurs alliés, qui n’ont souvent fait

qu'accélérer le phénomène.

Au-delà du dispositif à mettre en place sur notre territoire, des mesures financières

sont à prendre au plan international pour couper les circuits qui alimentent ces

organisations terroristes. Mais dans les régions qui sont au cœur du conflit, aucune

solution durable, aucune paix ne sera possible sans un règlement politique des

tensions et conflits entre les principaux belligérants.

Nous devons réfléchir à la meilleure manière d'assurer une réelle autonomie d'action

de la France par rapport aux États-Unis. Nous avions refusé l’entrée de la France

dans le commandement intégré de l’OTAN, convaincus que cela affaiblissait les

capacités d’intervention diplomatique autonome de la France.

Au-delà des questions essentielles des politiques menées par l’UE, nous devons

redéfinir sa stratégie territoriale. N’a-t-il pas été présomptueux d’affirmer sans aucune

réflexion démocratique préalable que l’Ukraine a vocation à entrer dans l’Union

européenne ? L'évolution politique de la Turquie ne repose-t-elle pas la question de

l'inéluctabilité de son intégration dans l'UE ? L'UE veut-elle devenir un espace

politique cohérent et solidaire qui s’affirme dans un monde multipolaire, équilibré, qui

promeut un nouveau partenariat entre l’Europe et la Méditerranée, ou n’est-elle

qu’une espace de libre-échange dérégulé, sorte d’idiot utile de la globalisation

libérale, sous pilotage américain ?

Notre parti doit engager ce débat en son sein, car nous ne saurions avaliser les

dérives auquel conduit trop fréquemment la Constitution de la 5e République, qui

confie au seul Chef de l’État la politique étrangère et la défense nationale.

Nous devons trouver les formes contemporaines de l’universalisme républicain et de

l’internationalisme, valeur majeure du socialisme.

Notre pays doit se mobiliser pour défendre l’intérêt général de la planète. Nous

aurons l’occasion de le faire lors de la conférence internationale qui se tiendra à Paris

sur le climat. Nous devons soutenir les efforts du gouvernement et du Président de la

République pour que cette conférence aboutisse à un accord avec de véritables

engagements, notamment financiers, des engagements contraignants et un

calendrier sérieux.

8) L'éco-socialisme est l'avenir, pour la planète et pour la gauche

Un mot d’ordre : sobriété, efficacité et énergies renouvelables.

Nous proposons une transition énergétique fondée simultanément sur la sobriété et

l’efficacité énergétiques, ainsi que sur les énergies renouvelables. Attendre un

éventuel bond technologique (stockage de l’électricité, séquestration du carbone,

développement des techniques fondées sur l’hydrogène ou sur le nucléaire de la 4e

génération) est un pari risqué, aussi l’un des points essentiels est bien d’identifier ces

«négawatts» qui représentent l’énergie que l’on pourrait éviter de consommer, grâce

à un usage plus sobre et plus efficace, soit, dans notre pays, 65% de l'énergie

primaire et 55% de l'énergie finale.

L’efficacité consiste à utiliser des techniques qui consomment moins d’énergie pour

rendre les mêmes services. Il faudra remettre progressivement à niveau les

équipements actuels les plus énergivores, lancer un programme d’amélioration

énergétique des bâtiments anciens, développer les réseaux de chaleur en

cogénération et surtout mettre fin à l’obsolescence programmée qui touche les

produits d’usage.

Il faut d’urgence engager des conférences de filières (regroupant les entreprises, les

partenaires sociaux, les régions et centres de recherche) dans le secteur des



énergies renouvelables pour réindustrialiser le pays et rendre lisible les priorités. Le

gouvernement a pris des mesures en faveur du solaire ou de la méthanisation

agricole. Mais à l’évidence l’ampleur des programmes envisagés est très en deçà de

ce qui se fait en Allemagne, et de ce qui est possible dès à présent en France.

Si l’objectif est bien de créer plus de 200.000 emplois dans les 20 ans dans les

différentes filières ENR en générant un investissement de plus de 100 milliards

d’euros, partiellement à la charge du budget de l’État, il faut organiser au plus vite la

montée en puissance de ce programme ambitieux.

L’accès à l’énergie est un droit fondamental. Or, il ne peut pas y avoir de politique

équitable de l’énergie au service des citoyens si celle-ci est dépendante des lois du

marché. La gestion de l’énergie doit être citoyenne et démocratique. Seule la

création d’un pôle public de l’énergie peut répondre à cet enjeu essentiel. C'est

également la seule solution pour garantir une tarification sociale.

Cette gestion publique est d’autant plus importante que la production et la

distribution d’énergie sont soumises à des contraintes techniques spécifiques. Elles

sont liées à des difficultés de stockage, de transport ou de planification des capacités

de production.

Ce pôle public de l'énergie sera enfin essentiel pour réorienter les investissements

vers la recherche et le développement des énergies renouvelables, et garantir nos

objectifs de réduction de la part du nucléaire dans l'électricité française et à terme la

possibilité de sortir du nucléaire.

Pour l’eau, nous proposons un service public de l’eau potable décliné nationalement

(production) et territorialement (distribution). Cela permettrait de garantir l’accès de

tous à l’eau publique, au même tarif sur le territoire national.

 

II. UN PARTI SOCIALISTE ACTEUR DU
SURSAUT
EN RAISON DU NOMBRE DE SIGNES QUI NOUS EST IMPARTI, NOUS NE

POUVONS PAS PUBLIER L’INTREGRALITE DE NOS PROPOSITIONS POUR LA

RÉNOVATION DE NOTRE PARTI. VOUS POUVEZ LES RETROUVER A L’ADRESSE

SUIVANTE :

http://www.maintenantlagauche.fr/signer-la-contribution-generale-de-maintenant-la-

gauche/

Pas de sursaut républicain sans la mise en mouvement des partis politiques. À

rebours d’une opinion parfois émise, nous pensons que les partis ont un rôle

essentiel à jouer, même s’ils doivent se transformer.

1) Faire vivre un PS utile et sûr de lui

2) Engager la rénovation de la gauche européenne

3) 16 propositions pour la renaissance du PS

4) Le congrès de Poitiers ne sera pas un congrès comme les autres

Le temps du sursaut est venu. Pour la République, pour la France, pour la gauche,

sachons en être les promoteurs et les acteurs.

Contacter les auteurs de la
contribution :

@MntLaGauche
https://www.facebook.com/MaintenantLaGauche
maintenantlagauche@gmail.com


